
Direction de la gouvernance et de la performance organisationnelle 
Bureau de la sous-ministre et secrétariat général 

5700, 4e Avenue Ouest, bureau A 301 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
Téléphone : (418) 627-6370 
Télécopieur : (418) 643-1443 
Courriel : bureau.aiprp@mern.gouv.qc.ca 

Le 11 avril 2022 

N/Réf. : 22-03/034-JF 

Objet : Décision - Demande d’accès à l’information 

Monsieur, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 
14 mars 2022. 

Vous trouverez ci-jointe une copie du document accessible détenu par le 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles relativement à cette demande. 

Sur réception de ce document, vous remarquerez que nous avons soustrait 
certains renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous avons 
retranché les renseignements confidentiels au sens des articles 23, 24, 53 et 54 de 
cette loi.  

Certains documents visés par votre demande font l’objet d’une publication ou 
d’une diffusion au sens de l’article 13 de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. Vous trouverez ceux-ci aux adresses 
Internet indiquées dans le document joint en annexe. D’autres documents également 
disponibles sur Internet vous sont toutefois joints à la présente. Il s’agit, entre autres, 
de documents diffusés sur le site de la Gazette officielle du Québec. 

Par ailleurs, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès, nous ne vous 
transmettons pas les documents dont les renseignements non accessibles en forment 
la substance, lesquels sont visés par le deuxième alinéa de l’article 9 ainsi que par les 
articles 18, 19, 21, 22, 23, 24, 33, 34, 36, 37, 39, 48, 53 et 54 de cette même loi. 
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 Enfin, un document a été produit par un autre organisme public ou relève 
davantage de sa compétence. Aussi, comme le prévoit l’article 48 de la Loi sur 
l'accès, nous vous invitons à adresser votre demande à la responsable de l’accès à 
l’information de cet organisme public, détenteur de ces renseignements au sens de 
l’article 1. Voici le nom de cet organisme et de sa responsable : 
 
Société du Plan Nord 
Madame Brigitte Boulianne 
900, boul. René-Lévesque Est, bureau 720 
Québec (Québec) G1R 2B5 
Téléphone : (418) 643-1874 
Sans frais : 1 855 214-9807 
Télécopieur : (418) 643-3660 
Courriel : acces.information@spn.gouv.qc.ca    
 
 Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d'accès 
à l'information. Vous trouverez ci-annexée une note explicative concernant l’exercice de 
ce recours. 
 
 Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
  
 
 La responsable de l’accès à l’information 

 
 
Original signé 
 

     Diane Barry 
 
 
p. j. 



Articles de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
13.  Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
ayant fait l'objet d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par consultation sur place pendant 
les heures habituelles de travail ou à distance ou par l'obtention d'informations suffisantes pour 
permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte 
et devant faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans un délai n'excédant pas six mois 
de la demande d'accès, s'exerce par l'un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
 1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
 2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est 
disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
 3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé conformément à 
l'article 16.1. 
 
 
14.  Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de communiquer en 
vertu de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l'organisme public 
peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l'organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l'accès n'est pas autorisé. 
 
18. Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement obtenu 
d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel gouvernement ou d’une 
organisation internationale. 
 
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du trésor. 
 
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation 
porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du 
Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale. 
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21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet d’emprunt, 
une transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un 
projet de tarification, un projet d’imposition d’une taxe ou d’une redevance ou de modification 
d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une telle divulgation: 
1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 
2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de la 
collectivité à 
l’égard de laquelle il est compétent. 
 
22.  Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion 
d'un contrat, de causer une perte à l'organisme ou de procurer un avantage appréciable à une 
autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière 
peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
23.  Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature 
confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans 
son consentement. 
 
24.  Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion 
d'un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre 
personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son 
consentement. 
 
33. Ne peuvent être communiqués avant l'expiration d'un délai de 25 ans de leur date: 
 
 1° les communications du Conseil exécutif à l'un de ses membres, au Conseil du trésor ou à un 
comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n'en décide autrement; 
 
 2° les communications d'un membre du Conseil exécutif à un autre membre de ce conseil, à 
moins que l'auteur n'en décide autrement; 
 
 3° les recommandations du Conseil du trésor ou d'un comité ministériel au Conseil exécutif, à 
moins que l'auteur ou le destinataire n'en décide autrement; 
 
 4° les recommandations d'un membre du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l'auteur ou le destinataire n'en décide autrement; 
 



 5° les analyses effectuées au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat du 
Conseil du trésor et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ministre, un 
comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé dans l'article 36; 
 
 6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d'un comité 
ministériel; 
 
 7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au 
Conseil du trésor; 
 
 8° l'ordre du jour d'une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d'un comité 
ministériel. 
 
Le premier alinéa s'applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des 
délibérations du comité exécutif d'un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont 
faites par ses membres ainsi qu'aux communications entre ses membres. 
 
34.  Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document produit 
pour le compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas accessible à moins que 
le membre ne le juge opportun. 
 
36  Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout projet 
de texte législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date. Sous réserve du 
paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 33, il en est de même des analyses s’y rapportant 
directement à moins que le projet de texte législatif ait été déposé devant l’Assemblée nationale 
ou que le projet de texte réglementaire ait été rendu public conformément à la loi 
 
37  Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits 
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre 
d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans 
l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, 
à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière 
de sa compétence. 
 
39  Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de 
cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
 
48.  Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 
47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès 
aux documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou 
par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
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53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne 
est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors 
qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-
publication ou de non-diffusion 
 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 



 
 

AVIS DE RECOURS 
 
 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels. 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou 
en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
L’article 136 de la Loi prévoit qu’un tiers ayant présenté des observations peut, dans les quinze 
jours qui suivent la date de la mise à la poste de l’avis l’informant de la décision de donner 
accès à tout ou partie du document, demander à la Commission d’accès à l’information de 
réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit ; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’Accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est 
Bureau 2.36 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
Téléphone : (418) 528-7741 
Télécopieur : (418) 529-3102 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 873-4196 
Télécopieur : (514) 844-6170 

 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont 
pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable 
pour répondre à une demande (art. 135) ou, pour un tiers ayant présenté des observations, 
dans les quinze jours qui suivent la date de la mise à la poste de l’avis l’informant de la décision 
de donner accès à tout ou partie du document (art. 136). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 


